
ARCNA

Assemblée Générale du 26 avril 2023
Salle Saumenude – Bordeaux



Ordre du jour 3 

 Des 
fonctionnements 

pas toujours 
orthodoxes

=> dangers 
juridiques

10h     : Ouverture

10h30 : Présentation des rapports et débats

11h45 : Présentation candidatures CA et vote

12h     : Résultat des votes 

12h30 : Déjeuner

14h : Atelier - Les Cigales d'entreprise, nouveau 

modèle économique

15h30 : Restitution et clôture



 Secrétaire de séance : Mélusine Schnepp

 Scrutateurs : Besoin de deux scrutateurs pour le dépouillement des votes

 Gardien du temps : Mélusine Schnepp

Avant de commencer 



Rapport Moral
membre

  Un contexte mondial instable

  Un nouvel interlocuteur régional

  Multiplier les sources de financement

  Vers un nouveau projet associatif

Par Christian 

Favreau, 

Représentant Légal



Rapport 
Financier 3 

 Des 
fonctionnements 

pas toujours 
orthodoxes

=> dangers 
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1 – Lien vers le zoom :

https://us02web.zoom.us/j/81256322157?pwd=Y0c
rRUF3SU82UWdBTTU2MG1XNWRvZz0

Par Nancy 

Chariaud, 

Comptable 

« In extenso »

https://us02web.zoom.us/j/81256322157?pwd=Y0crRUF3SU82UWdBTTU2MG1XNWRvZz0
https://us02web.zoom.us/j/81256322157?pwd=Y0crRUF3SU82UWdBTTU2MG1XNWRvZz0


Budget 
prévisionnel

 
Par Michel Le Creff

Trésorier de 

L’ARCNA



Rapport 
d’activités

 Le nombre de 

Clubs diminue 

légèrement en 

2022



Carte des 
Clubs 2021

 

Avantage :

 25 Clubs actifs au 31-12
 6 nouveaux clubs
 7 passages en gestion

 Création d’un club de 20 
membres à Eysines (33)



Carte des 
entreprises Cigalées 

en 2022
3 
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  14 projets financés
  5 départements

 45 310€ 
d’investissement 



 Conditions : Les candidatures sont ouvertes aux membres actifs

 Objectifs : 3 à 29 membres élus pour deux ans, rééligibles

 Moyens : Représenter l’ARCNA dans votre territoire, participer activement à la stratégie

 Calendrier : Une dizaine de réunions par an.

Élections du CA de l’ARCNA



Candidatures au CA de 
l’ARCNA 3 
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1 – Philippe Cornet (S)

2 – Eric Bedin (S)

3 – Florence Goldschmidt (S)

 

  

Vote à 

bulletin secret



Perspectives 
2023

membre
Un travail avec le service ESS 
de la Région

2023 : 40 ans de Cigales ! 

Développer les Cigales d’entreprise

  Vers un nouveau projet associatif

Par Christian 

Favreau, 

Représentant Légal



Résultats 
Élection CA

membre

Par Christian 

Favreau, 

Représentant Légal

1 – Philippe Cornet (S)

2 – Eric Bedin (S)

3 – Florence Goldschmidt (S)

4 – 



Atelier 
Les Cigales 
d’entreprise
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Présentation du projet

Contexte : baisse durable des subventions publiques

- collaborateur·trices en entreprise à la recherche de sens et 

d’implication dans la vie économique locale. 

 

Enjeux : continuer de créer de nouvelles cigales sur la région 

L’ARCNA a présenté un projet de création de Cigales d’entreprise à la 

Région et à l’État. 

L’ARCNA va présenter aux ETI une série de prestations pour faire 

connaître l’ESS et la finance solidaire. 

Ce projet doit aboutir à la création d’une cigales au sein de l’entreprise.

  

Par 

Christian Favreau 

et 

Dominique Lorent



Atelier 
Les Cigales 
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Les grandes dates du projet :

Avril 2022 : décision CA projet cigales entreprise / création groupe 

travail créé interne 

Mai 2022 : décision CA  recrutement stagiaire dédié 

Octobre 2022 : prise de poste Raphaël / présentation RSE au 

séminaire CA

Décembre 2022 : premiers contact avec entreprises

Février /Mars : premier entretien avec responsables projet RSE en 

entreprise

 

  

Par 

Christian Favreau 

et 

Dominique Lorent



Atelier 
Les Cigales 
d’entreprise

3 

 Des 
fonctionnements 

pas toujours 
orthodoxes

=> dangers 
juridiques

Ces prestations contribuent aux ODD qui sont les indicateurs de la 

RSE et RTE

L’ARCNA établira selon l’entreprise un devis de son intervention. 

Nous prévoyons également une animation pour ces cigales d’une 

année au minimum.

Depuis 5 mois, un stagiaire de master 2 en IAE a travaillé la faisabilité 

de ce projet. 10 entreprises ont été contactées et deux ont répondu 

favorablement

   

  

Par 

Christian Favreau 

et 

Dominique Lorent



Atelier 
Les Cigales 
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Le coût global de ce projet de développement est de 30 000€, il est 

financé de la manière suivante :

Dépenses : la région et l’état finance ce projet sur la mise en place 

d’une méthode et production d’un livrable sur cette méthodologie. Ceci 

impose l’embauche d’un salarié à la suite du stagiaire. 

coût salarial : 20 000€ soit 67,00 %

Recettes :

10 000€ par l’état a travers de FDVA2

10 000€ par la région

10 000 € par les prestations des entreprises qui acceptent la création 

des cigales d’entreprises.

  

Par 

Christian Favreau 

et 

Dominique Lorent



Atelier 
Les Cigales 
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Besoin de trésorerie

    La demande est un besoin en trésorerie, les subventions seront 

virées à partir de juillet (80 % région et 50 % état). 

Les conventions avec les entreprises devraient arriver au 4e trimestre. 

L’enjeu est d’avoir une continuité après le départ du stagiaire.

Le besoin en trésorerie est au minimum de 14 000€ sur 3 ans :

2023 : année de mise en route du projet, modélisation de la procédure 

et stratégie de développement (projet de 4 cigales)

2024 : année de déploiement (prévision de 5 à 10 cigales)

2025 : débit de « croisière » objectif 10 cigales

      

        

  

Par 

Christian Favreau 

et 

Dominique Lorent
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Comment les cigales d’aujourd’hui peuvent soutenir cigales 

d’entreprises de demain ?

L’ARCNA priorise le financement des porteurs de projets locaux.

- deux modes de soutien sous forme d’ADR (apport avec droit de 

reprise) :

        Soutien à court terme : les cigales qui désirent soutenir l’ARCNA 

mais qui financent des porteurs projet peuvent contribuer à hauteur de 

1 000€ sur une courte durée (4 à 8 mois). 

        Soutien à moyen terme : Les cigales qui ont une somme 

importante peuvent considérer ce projet comme un « Projet à cigaler ». 

Montant : à partir de 4 000€ pour 3 ans. 

Une convention sera signée avec l’ARCNA.

  

Par 

Christian Favreau 

et 

Dominique Lorent
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En sous groupes, 2 questions :

● Quel est votre ressenti sur ce projet pour l’avenir des Cigales en 

Nouvelle Aquitaine ?

 
● Comment imaginez-vous la mise en œuvre de ce projet ?

Rendez-vous dans 1 heure pour une restitution des réflexions 

engagées

  

Par 

Christian Favreau 

et 

Dominique Lorent



 Vers un nouveau projet associatif

 Booster l’animation du réseau et la création de clubs

 Développer les Cigales d’entreprise 

Clôture 



Merci à tous de votre participation !


